
  

  

PR-716 
10 juin 2009 

 
Proposition du Conseil administratif du 10 juin 2009 en vue de: 
– la désaffectation d’une partie des parcelles dp 4602B pour une surface d’environ 

128 m2 et dp 4606B pour une surface d’environ 80 m2, section Petit-Saconnex,  
sises avenue de France; 

– la réunion des parcelles dp 4602B et dp 4606B et des parcelles 2129 et 5191, 
section Petit-Saconnex, pour former la nouvelle parcelle 5366, section Petit-
Saconnex,  propriété de la Ville de Genève; 

– l’extension du droit de superficie distinct et permanent N° 5369, section Petit-
Saconnex, octroyé à la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social, 
sur les parcelles dp 4602B et dp 4606B désaffectées, pour la construction d’un 
parking souterrain et la constitution d’une servitude de passage public à pied au 
profit de la Ville de Genève sur une partie de la parcelle 5366. 

 
  
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
En date du 14 février 2006 votre Conseil a approuvé la PR 432 du 14 septembre 2005 
octroyant à la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social un droit de superficie 
distinct et permanent d’une durée de 99 ans sur une partie des parcelles No 2129 et 5191, 
section Petit-Saconnex, sises avenue Blanc/avenue de France pour la construction de deux 
immeubles de logements à caractère social et d’un parking souterrain (copie en annexe). 

L’autorisation de construire No DD 101616 accordée à la Fondation de la Ville de Genève 
pour le logement social le 25 juillet 2008 a défini l’emprise exacte des constructions et du 
parking souterrain qui déborde d’environ 208 m2 sous le domaine public, parcelles dp 4602B 
et dp 4606B. 

Nous vous proposons donc de désaffecter cette surface afin de la passer au domaine privé 
de la Ville de Genève, de la réunir aux parcelles 2129 et 5191 pour former la nouvelle parcelle 
5366, section Petit-Saconnex, et d’étendre le droit de superficie octroyé à la Fondation de la 
Ville de Genève pour le logement social pour permettre la construction du parking souterrain. 
La surface comprise entre les deux immeubles ainsi que les parcelles dp 4602B et 4606B 
désaffectées  seront grevées d’une servitude de passage public à pied (Tableau de mutation 
9/2009 et plan de servitude en annexe). 

Les conditions du nouveau droit de superficie ainsi étendu restent les mêmes que celles du 
droit de superficie initialement accordé, seule sa surface sera augmentée d’environ 208 m2. 
 
 
Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les conseillers, 
à approuver le projet d’arrêté ci-après : 
 
 
 

PROJET D’ARRETE 
 
Vu l’article 30, lettre k) de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 1984, 
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Arrête : 

 
Article premier.- Le Conseil administratif est autorisé à désaffecter les parcelles dp 4602B et 
dp 4606B d’une surface totale d’environ 208 m2 et de les incorporer à son domaine privé en 
les réunissant aux parcelles 2129 et 5191 pour former la nouvelle parcelle 5366 de 13912 
m2 environ selon TM 9/2009.   
 
Art. 2.-  Le Conseil administratif est autorisé à convertir en acte authentique l’extension du 
droit de superficie distinct et permanent No 5369, section Petit-Saconnex, sis sur les 
parcelles 2129 et 5191, section Petit-Saconnex,  octroyé à la Fondation de la Ville de 
Genève pour le logement social,  sur les parcelles dp 4602B et dp 4606B selon tableau de 
mutation TM 9/2009  
 
Art. 3.- Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifier épurer et radier toutes 
servitudes à charge et au profit des parcelles concernées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : PR 432 du 14 septembre 2005 
                TM 9/2009 
 
 
 
 
 
Distr. 5CA – 2DG – 1GIM - 1 DFL   
 
 
 

 




















